
ORGANISATION. 7
ÉTAT-MAJOR DE DISTRICT.

6. Dans et pour chacun des neuf districts militaires énu-
mérés en la section douze du présent acte, il sera nommé
un aide-adjudant-général de milice qui aura le grade de
lieutenant-colonel, et qui commandera la milice dans son
district' son salaire sera de douze cents paistres par année:

(2). I sera aussi nommé, dans chacun de ces districts
militaires, tel nombre d'officiers d'état-major, et autres
officiers, qu'il sera nécessaire; leurs salaires serolit fixés par
le Gouverneur en conseil. 31 Vic., ch. 40, sec. 30.

7. Les aides-adjudants-généraux de milice prennent rang
et préséance, suivant la date de leurs commissions comme
lieutenants-colonEls dans la milice, immédiatement après
l'adjudant-giànéral au quartier général. Par. 5, R. et 0.
1870.

MILICIENS.
8. La milice se composera de tous les habitants mâles

du Canada, âgés de dix-huit ans et plus, et de moins de
soixante ans, non exemptés ou déclarés inhabiles aux
termes de la loi, et sujets anglais de naissance ou par natu-
ralisation ; mais Sa Majesté pourra appeler au service
toute la population mâle de la Puissances, en état de
porter les armes, survenant le cas d'une Levée en Masse.
31 Vie., ch. 40, sec. 4.

9. La population mâle ainsi appelée au service dans les
rangs de la milice, sera partagée en quatre classes :

La première classe comprendra les hommes âgés de dix-
huit ans et plus, mais de moins de trente ans, non-mariés
ou veufs sans enfants.

La deuxième classe comprendra ceux âgés de trente ans
et plus, mais de moins de quarante-cinq ans, non mariés où
veufs sans enfants.

La troisième classe comprendra ceux âgés de dix-huit ans
et plus, mais de moins de quarante-cinq ans mariés ou veufs
avec des enfants.


